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DÉpartement du développement territorial

Formulaire de demande de financement 2026
Innov’jeunes 93 - Soutien aux projets portés par les jeunes

Merci de retourner cette fiche uniquement par courriel jusqu’au 20 Février 2026
à l’adresse mail : innov-jeunes93@caf93.caf.fr

et en précisant dans l’objet du mail :

AAP 2025 Innov'jeunes93 + territoire d’implantation du projet + le nom du gestionnaire

Le document doit être signé, cacheté, et accompagné des pièces justificatives mentionnées.

IMPORTANT : un jury de sélection sera organisé, seules les demandes de financement pour lesquelles les jeunes seront venus présenter le projet en présentiel ou format vidéo YouTube devant le jury seront étudiées. Merci d’indiquer selon quel format les jeunes présenteront leur projet : 
 FORMCHECKBOX 
 Présentation du projet par les jeunes en présentiel
Merci de bien vouloir cocher la date qui vous conviendrai pour venir présenter votre projet 
                                     FORMCHECKBOX 
 Le 18 mars 2026
                                     FORMCHECKBOX 
 Le 25 mars 2026
                                     FORMCHECKBOX 
 Le 01 avril 2026
Ou 
 FORMCHECKBOX 
 Présentation du projet par les jeunes via une vidéo YouTube
	Intitule du projet
	

	Territoire d'implantation
	


Partie I – LES PORTEURS DU PROJET
	Groupe de jeunes à l’initiative du projet
(En complément, merci de compléter la partie IV du formulaire relative aux membres du groupe)
	Nombre de filles :
Nombre de garçons :

Total :

Les jeunes sont âgés de …….. à …… ans.

	Structure accompagnatrice
	· Nom de la structure :

· Adresse :

· Nom du gestionnaire :

· Adresse (Siège social):

· Représentant légal :



	Référent ayant accompagné le groupe de jeunes 
	· Nom de l’adulte référent :

· Poste occupé au sein de la structure :

· Numéro de téléphone:
· Mail:
· Qualification(s) – diplôme(s) – expérience(s) :


	Personne chargée du suivi du dossier
	· Nom :

· Poste occupé au sein de la structure :

· Numéro de téléphone:
· Mail:


Partie II – LE PROJET

La demande de financement concerne un projet qui aura pour thématique(s) :

            FORMCHECKBOX 
 la citoyenneté et la vie locale 
                                                FORMCHECKBOX 
 la culture



            FORMCHECKBOX 
 la solidarité locale et internationale                                          FORMCHECKBOX 
 le numérique

            FORMCHECKBOX 
 les sciences et techniques                                                       FORMCHECKBOX 
 les sports

            FORMCHECKBOX 
 le développement durable                                                       FORMCHECKBOX 
 loisirs et vacances
            FORMCHECKBOX 
 Autre : préciser ………………………

	Présentation du projet

	Origine du projet
	· Décrire le point de départ et l’élaboration du projet, en mettant en évidence le rôle tenu par les jeunes dans l’émergence de ce dernier

	Date de démarrage de l’action  
	

	Zone d’influence du projet  

	· Communes concernées, quartiers, etc.


	Le projet est-il situé sur un quartier Politique de la Ville (QPV) ?
	 FORMCHECKBOX 
 Oui   FORMCHECKBOX 
 Non

Précisez le quartier concerné :

	Quels sont ses objectifs ?
	

	Descriptif du projet et de ses différentes étapes 
(Mettre en évidence les modalités d’implication et de prise de responsabilité des jeunes dans le montage et la conduite du projet)
	

	Modalités pratiques
	· Organisation pratique : horaires, périodes, jours…

· Lieux de déroulement du projet :

	Les partenariats 

	Quels seront les partenaires associés au projet ?
	· Présenter les partenariats prévus dans le cadre de ce projet et en décrire les modalités et objectifs.



	Quelles ont été les modalités de coordination du projet ?
	· 

	Moyens nécessaires à la réalisation du projet 

	Modalités pratiques
	· Organisation pratique : horaires, périodes, jours…

· Lieux de déroulement du projet :

	Quels types de dépenses la mise en œuvre du projet nécessite-t-elle ?
	· Préciser l’ensemble des dépenses et/ou achats (matériels, mobiliers, fournitures, prestations…) en lien avec la mise en œuvre du projet ainsi que leurs coûts prévisionnels :





	Coût global du projet 

	Quel est le coût prévisionnel global du projet ?
	· Le coût engendré par le projet est de : …. Euros 



	Le financement du projet

	Des actions d’autofinancement sont-elles prévues ? 
	· Si oui lesquelles ? Selon quelles modalités ?

	Le projet bénéficie-t-il de financements publics et/ou privés ?
	 FORMCHECKBOX 
 Oui                  FORMCHECKBOX 
 Non

· Si oui, lister les co-financeurs et le montant de la subvention octroyée.



	Indicateurs de réussite / modalités de valorisation

	Quels seront les indicateurs de réussite du projet ?
	

	Des actions de valorisation du projet (événement(s), support(s) de communication…) sont-elles prévues ? Si oui lesquelles ? Quel est leur coût prévisionnel ?
	

	La place des parents

	Le projet prévoit-il d’associer les parents ? Si oui à quel moment et selon quelles modalités ?
	


Partie III - Budget prévisionnel du projet 2026
gestionnaire

……………………………………………

	Charges de fonctionnement
	Montants (€)
	Produits
	Montants (€)

	Achats
	
	Ventes, participations
	

	Prestations de services (préciser)
	
	Actions d’autofinancement
	

	Fournitures, matériel
	
	Participation des familles
	

	Alimentation
	
	Autres (préciser)
	

	Services (extérieurs, autres)
	
	Subventions
	

	Hébergement
	
	Subvention Caf AAP innov’jeunes 93 2025
	

	Déplacements, transports
	
	Autre(s) subvention(s) Caf (préciser)
	

	Sorties, activités… (préciser)
	
	Etat
	

	Locations
	
	Région
	

	Documentation
	
	Conseil départemental
	

	Assurances
	
	Commune(s) et autres collectivités (préciser)
	

	Charges de personnel
	
	-
	

	Rémunérations liées à l’accompagnement du projet
	
	-
	

	Charges sociales liées à l’accompagnement du projet
	
	Autres subventions (préciser)
	

	Autres charges (préciser)
	
	Aides privées
	

	Charges relatives aux actions de valorisation/communication du projet
	
	Autres recettes (préciser)
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Contributions volontaires en nature
	
	Contributions volontaires en nature
	

	TOTAL Charges
	
	TOTAL Produits
	


	Fait à
	
	Le 
	

	
	

	Organisme gestionnaire : Nom, prénom
	

	
	

	Signature + cachet de l’organisme
	


PARTIE IV – MEMBRES DU GROUPES

	Prénom
	Genre

(F/G)
	Age
	Situation

(collégien, lycéen, étudiant, autre : préciser)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



PARTIE V – Annexes
Liste des pièces justificatives à fournir par tous les gestionnaires
Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise
	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la première convention
	Justificatifs à fournir pour la signature du renouvellement de la convention et pour les partenaires déjà connus

	Règlementation pour les séjours avec mineurs
	Récépissé de déclaration ACM auprès du SDJES 
	· Attestation de non-changement de situation : (cf Formulaire type « attestation de non-changement de situation pour les associations »)
- Liste datée des membres du conseil d’administration et du bureau (de moins de 12 mois)
Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan) relatifs à l’année précédant la demande (si l’association existait en N-1)

	Obligation légale
	Attestation de vigilance URSSAF de moins de 6 mois
	· 

	Existence légale 
	· Pour les associations : récépissé de déclaration en Préfecture.
· Pour les mutuelles : récépissé de demande d'immatriculation au registre national des mutuelles.
· Pour les comités d'entreprises : procès-verbal des dernières élections constitutives
	

	
	- Numéro SIREN / SIRET
	

	Vocation 
	- Statuts datés et signés
	

	Destinataire du paiement 
	· Relevé d'identité bancaire, postal, BIC IBAN ou caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly).
	

	Capacité du contractant 
	Liste datée des membres du conseil d’administration et du bureau (de moins de 12 mois)
· 
	

	Pérennité 

	· Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan) relatifs à l’année précédant la demande (si l’association existait en N-1)
	


Collectivités territoriales
Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la première convention
	Justificatifs à fournir pour la signature du renouvellement de la convention et pour les partenaires déjà connus

	Règlementation pour les séjours avec mineurs
	Récépissé de déclaration ACM auprès du SDJES 
	· 

	Existence légale 
	· Arrêté préfectoral portant création d’un EPCI et détaillant le champ de compétence 
	· Attestation de non-changement de situation : (cf : Formulaire type "Attestation de non-changement de situation pour les collectivités"

	
	· Attestation de vigilance URSSAF de moins de 6 mois
	· 

	
	· Numéro SIREN / SIRET
	

	Vocation 
	· Statuts pour les établissements publics de coopération intercommunale (détaillant les champs de compétence) 
	

	Destinataire du paiement 
	· Relevé d'identité bancaire, postal, BIC IBAN
	



Entreprises – groupements d’entreprises
	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la première convention
	Justificatifs à fournir pour la signature du renouvellement de la convention

	Règlementation pour les séjours avec mineurs
	· Récépissé de déclaration ACM auprès du SDJES 
	

	Vocation
	· Statuts datés et signés
	Attestation de non-changement de situation : (cf Formulaire type "Attestation de non-changement de situation pour les entreprises")

	Destinataire du paiement 
	· Relevé d'identité bancaire, postal, BIC IBAN ou caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly).
	

	Existence légale
	· Numéro SIREN / SIRET
	

	
	· Attestation de vigilance URSSAF de moins de 6 mois
	

	
	· Extrait Kbis du registre du commerce délivré par le greffier du Tribunal de commerce, datant de moins de 3 mois
	Extrait Kbis du registre du commerce délivré par le greffier du Tribunal de commerce, datant de moins de 3 mois

	²Pérennité 
	· Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan) relatifs à l’année précédant la demande (si l’association existait en N-1)
	Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan) relatifs à l’année précédant la demande (si l’association existait en N-1)

	
	· Attestation du commissaire aux comptes de séparation de la comptabilité pour l’activité financée par la subvention  
	

	
	· Attestation sur l’honneur du dirigeant de non-redistribution des excédents d’exploitation
	



Pièces obligatoires à fournir en fonction de la nature de l'aide sollicitée

1 – AIDE AU TITRE DU FONCTIONNEMENT

	Nature de l’élément justifié
	Justificatifs à fournir pour la signature de la première convention
	Justificatifs à fournir pour la signature du renouvellement de la convention et pour les partenaires déjà connus

	Qualité du projet
	· Un courrier de sollicitation d’un financement au titre du fonds Publics et Territoires pour le projet concerné
· Le formulaire de demande de subvention complété et signé
· Tout renseignement complémentaire qui pourrait être sollicité par les services de la Caf pour l’étude de la demande


	Pour une demande au titre d’un nouveau projet, le gestionnaire devra fournir :

· Un courrier de sollicitation d’un financement au titre du fonds Publics et Territoires pour le projet concerné
· Le formulaire de demande de subvention complété et signé

· Tout renseignement complémentaire qui pourrait être sollicité par les services de la Caf pour l’étude de la demande



	Éléments financiers
	· Le budget prévisionnel de la première année de la convention (cf formulaire de demande de subvention).
	· Le budget prévisionnel de la première année de la convention (cf formulaire de demande de subvention).


2 – AIDE AU TITRE D’UN INVESTISSEMENT

· un courrier de sollicitation d’un financement au titre du Fonds Publics et Territoires pour le projet concerné,

· le formulaire de demande de subvention complété et signé,

· l’attestation d’assujétissement/non assujétissement à la TVA,

· les devis relatifs aux dépenses concernées,

· le calendrier de réalisation du programme,

· les conditions d’occupation des locaux (si concerné,

· les autorisations à réaliser les travaux/PC (si concerné).

Dans le cas où le signataire n’est pas le représentant légal, la signature doit être précédée de la mention "par délégation", et tenir les justificatifs à disposition en cas de contrôle. 

Trame pour la réalisation de la vidéo – Dispositif Innov’Jeunes
⚠️ La vidéo est présentée par les jeunes (12-25 ans) qui expliquent comment ils ont conçu, initié et mis en œuvre le projet.

1. Présentation par les jeunes

• Les jeunes se présentent (Nom, prénom, âge + anecdote ou trait de caractère...)

• Nom de la structure / organisme accompagnateur.

• Nom du projet Innov’Jeunes.

2. Origine du projet (par les jeunes)

• Comment l’idée est-elle née ?

• Pourquoi les jeunes ont-ils voulu créer ce projet ?

• Quels besoins ou problématiques ont-ils identifiés eux-mêmes ?

3. Description du projet

• Quels sont les objectifs du projet ?

Quelle tranche d’âges est ciblée ?

• Quelles sont les actions mises en place.

4. Implication des jeunes (élément obligatoire)

• Comment les jeunes ont-ils organisé le projet ?

• Quelles étapes ont-ils eux-mêmes réalisées ?

• Comment ont-ils pris les décisions ?

• Témoignage court des jeunes sur leur rôle.

Les actions d’autofinancement mise en place

5. Résultats et impact

 Les réalisations déjà obtenues grâce au projet

• Effets observés sur les jeunes, la structure, le territoire.

• Indicateurs ou retours significatifs.

6.Perspectives

• Suites prévues.

• Évolutions envisagées.

7. Consignes techniques

• Vidéo présentée uniquement par les jeunes.

• Durée : 5 minutes maximum.

• Format : Youtube

• Son clair, éviter les bruits de fond.

• Droits à l’image : Veiller à disposer des autorisations pour toutes les personnes filmées.

• Nommer le fichier : Commune, Nom de la Structure, Nom du Projet 

8. Envoi de la video

• A envoyer avec le formulaire de demande, en pièce jointe 

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Appel à projets

Innov’jeunes 93 – 2026
CADRE GENERAL

La Convention d’Objectifs et de Gestion (COG) 2023-2027 signée entre l’Etat et la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) a réaffirmé l’ambition de la branche Famille d’accompagner les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie. 

Ainsi, la Caf de la Seine-Saint-Denis poursuit sa politique en direction de la jeunesse, en soutenant notamment le déploiement d’une offre spécifique à destination des jeunes sur le champ des temps libres.

Dans cette perspective, des fonds sont mobilisés en complément des prestations de service afin de favoriser l’engagement et la participation des jeunes. 

L’appel à projets Innov’jeunes 93 vise à soutenir la mise en œuvre de projets collectifs portés par les jeunes, qui répondent à leurs attentes et aux objectifs suivants :

• Favoriser leur autonomie et leur prise de responsabilité en les associant à l’élaboration des actions les concernant ; 

• Contribuer à leur épanouissement et à leur intégration dans la société par des projets favorisant l’apprentissage de la vie sociale ; 

• Valoriser leur engagement et leurs initiatives ; 

• Permettre aux jeunes d’être acteurs de leurs projets, de leur territoire et de leur vie. 
IMPORTANT : Un jury de sélection en présentiel sera organisé, seules les demandes de financement pour lesquelles les jeunes seront venus présenter le projet devant le jury seront étudiées. Un jury vidéo sera également organisé.
CONDITIONS D’ELIGIBILITE

Cet appel à projets à vocation à financer des actions collectives à l’initiative et/ou portées par un groupe de jeunes mises en œuvre en 2026, et s’inscrivant dans un des champs suivants : 

• Citoyenneté et vie locale ; 

• Humanitaire et solidarité ; 

• Sciences et techniques ; 

• Culture ; 

• Numérique ; 

• Sports (hors participation à des compétitions) ; 

• Loisirs et vacances.

Ne sont pas éligibles : les sorties organisées par des établissements scolaires ; les projets encadrés par les établissements ou services médico-sociaux ; le financement des études, de la formation ou des stages des jeunes ; les séjours linguistiques ; la participation à des compétitions sportives ; les projets à visée scolaire ou professionnelle.

Les projets présentés devront favoriser l’initiative, la prise de responsabilité et l’engagement des jeunes. A ce titre, la contribution et l’implication des jeunes dans le montage et la conduite du projet devront apparaître clairement dans le dossier présenté.

L’idée du projet peut :

• émaner des jeunes,

• être initiée par un animateur dès lors que la démarche permet aux jeunes de s’approprier le projet et de donner leur avis.

Les projets présentés devront également répondre aux critères cumulatifs suivants :

• Être initiés et/ou portés par des jeunes de tous les milieux sociaux, âgés en priorité de 12 à 17 ans, et résidant en Seine-Saint-Denis. Une attention particulière sera portée aux jeunes issus des quartiers prioritaires, ainsi que sur la mixité filles/garçons au sein des groupes ;

• S’appuyer sur une personne morale et sur un professionnel chargé d’accompagner les jeunes dans la mise en œuvre de leur projet et de contribuer au développement d’une dynamique partenariale ;

• Impliquer les jeunes depuis la phase d’élaboration jusqu’à la valorisation du projet ;

• Mobiliser une partie d’autofinancement et/ou un cofinancement public ou privé.

Le financement pourra être mobilisé pour soutenir des dépenses en fonctionnement et en investissement, ainsi que des dépenses de communication (ex : réalisation de supports de communication, organisation d’événements…) permettant de valoriser les projets portés par les jeunes.

PORTEURS ELIGIBLES

Villes, associations, maisons des jeunes et de la culture, centres sociaux, EVS, fédérations d’éducation populaire, PIJ/BIJ …

MODALITES DE FINANCEMENT

Les financements attribués dans le cadre de cet appel à projets respecteront les critères cumulatifs suivants :

- Le montant du financement est limité à 5 000 € par projet. Il est attribué pour une année et n’est pas renouvelable pour la même action. 

- Le montant total des recettes de la branche Famille ne peut excéder 80% du coût total annuel du projet. Ce niveau est un maximum qui ne sera pas attribué de manière automatique ;

- L’ensemble des recettes ne peut excéder 100% du coût annuel du projet.

DEPOT DES PROJETS

Les projets devront être présentés via le formulaire de demande joint à l’appel à projet, également disponible sur le portail Partenaires du Caf.fr.
Ces derniers devront être retournés signés et cachetés avant le 26 février 2026, avec l’ensemble des pièces justificatives listées en annexe, exclusivement par mail à l’adresse suivante : innov-jeunes93@caf93.caf.fr en précisant dans l’objet du mail : 
AAP Innov’jeunes 93 2026 + territoire d’implantation du projet + le nom du gestionnaire

EVALUATION ET BILAN

Un bilan du projet devra être réalisé par les jeunes sous la forme de leur choix (montage photo, vidéo, blog, compte rendu écrit…).

En complément, la structure ayant accompagné les jeunes dans le projet communiquera à la Caf une fiche de bilan et d’évaluation. Le modèle de fiche sera transmis aux partenaires dont le projet a été retenu en même temps que la notification d’attribution de financement.

Ces éléments devront être transmis aux services de la Caf avant le 31 mars 2027.

Votre chargé de conseil et développement reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Vous trouverez à cet effet le répertoire des différents interlocuteurs de la Caf sur le caf.fr /

Professionnels / 93000 / Offres et services / Partenaires-locaux / Vos-interlocuteurs-sur-l

caf(fr
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